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Erwagungen

E.6

Partant, la requéte de restitution de |’ effet suspensif au recours ne peut qu’ étre rejetée. Le
fond est réservé. Pour le surplus, la procédure est gratuite. PAR CES MOTIFS, LA
CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES: Statuant 1. Rejette larequéte en
restitution de |’ effet suspensif au recours. 2. Réserve lefond. 3. Dit quela
procédure est gratuite. La greffiere Adriana MALANGA Laprésidente Vaérie MONTANI
Une copie conforme du présent arrét est notifiée aux partiesainsi qu’al’ Office fédéral dela
santé publique par le greffele
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